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(54) Paquet de produits en papier absorbant

(57) L'invention concerne un paquet (16) de pro-
duits (18) en papier absorbant empilés, du type qui com-
porte une feuille en matériau souple, telle qu'une feuille
d'enveloppe (20) en matière plastique, et du type qui
comprend des moyens d'ouverture permettant de déga-
ger une zone de préhension (86) d'au moins un produit
(18) en papier pour l'extraire individuellement de l'enve-
loppe (20), et du type dont les moyens d'ouverture com-
portent un volet (36) qui est mobile entre une position

d'ouverture, et une position de fermeture recouvrant la
zone de préhension (86) et qui est une partie de la feuille
d'enveloppe (20) délimitée par une prédécoupe (72) ou
une découpe de la feuille d'enveloppe (20)

caractérisé en ce que la prédécoupe (72) ou dé-
coupe est agencée dans un angle (74) du paquet (16)
et comprend au moins deux tronçons qui sont reliés en-
tre eux et qui s'étendent chacun sur une face distincte
(22, 28) du paquet (16).
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Description

[0001] L'invention concerne un paquet de produits en
papier absorbant.
[0002] L'invention concerne plus particulièrement un
paquet de produits en papier absorbant empilés.
[0003] Les produits en papier de préférence rectan-
gulaires sont réalisés à partir d'une feuille qui est pliée
et découpée afin de réaliser, par exemple, des serviet-
tes de table ou des mouchoirs en papier. Les produits
en papier sont ensuite juxtaposés ou empilés, puis en-
veloppés dans une feuille en matériau souple qui peut
être un film de matière plastique transparente.
[0004] Le paquet ou étui de produits en papier absor-
bant a avantageusement une forme parallélépipédique
rectangle avec une grande face rectangulaire dont la
largeur est inférieure à la hauteur.
[0005] En général, une ouverture est réalisée dans
une grande face de l'enveloppe qui est sensiblement pa-
rallèle au plan des produits en papier, de façon à déga-
ger une zone de préhension d'au moins un produit en
papier pour l'extraire individuellement du paquet.
[0006] L'ouverture peut consister en un volet mobile
autour d'un axe qui permet, en position d'ouverture, de
dégager la zone de préhension.
[0007] Des moyens de maintien, tels qu'une bande
adhésive, fixés sur le volet mobile sont nécessaires pour
le maintenir en position fermée.
[0008] De tels paquets présentent plusieurs inconvé-
nients.
[0009] Lorsque le paquet, notamment de mouchoirs,
subit des déformations, telles qu'une torsion sensible-
ment autour d'un axe correspondant à sa plus grande
direction longitudinale, les moyens de maintien ne sont
pas toujours suffisants pour assurer une fermeture étan-
che de la zone de préhension du paquet. Il est fréquent
que les bords libres du volet mobile ne soient plus en
contact avec les bords libres de l'ouverture, de la pous-
sière pouvant alors pénétrer à l'intérieur du paquet, et
salir des produits en papier.
[0010] Les avantages qu'offrent en soit les mouchoirs
ou les serviettes de papier jetables, à savoir le fait d'être
toujours propres et plus hygiéniques que les produits
textiles en raison de leur utilisation unique, sont alors
fortement diminués.
[0011] De plus, lorsque le volet mobile est dans une
position d'ouverture, les moyens de maintien qui com-
portent généralement une bande adhésive peuvent se
coller, par exemple sur l'un des produits en papier ou
sur les doigts de l'utilisateur et gêner ainsi l'extraction
des produits.
[0012] Dans le but de remédier à ces inconvénients,
l'invention propose un paquet de produits en papier ab-
sorbant empilés, du type qui comporte une feuille en
matériau souple, telle qu'une feuille d'enveloppe en ma-
tière plastique, qui est de forme générale parallélépipé-
dique définie par une hauteur, une largeur et une épais-
seur, et du type qui comprend des moyens d'ouverture

permettant de dégager une zone de préhension d'au
moins un produit en papier pour l'extraire individuelle-
ment de l'enveloppe et du type dont les moyens d'ouver-
ture comportent un volet qui est mobile entre une posi-
tion d'ouverture qui permet le dégagement de la zone
de préhension d'au moins un produit en papier plié, et
une position de fermeture recouvrant la zone de préhen-
sion, et qui est une partie de la feuille d'enveloppe déli-
mitée par une prédécoupe ou une découpe de la feuille
d'enveloppe, caractérisé en ce que la prédécoupe ou
découpe est agencée dans un angle du paquet et com-
prend au moins deux tronçons qui sont reliés entre eux
et qui s'étendent chacun sur une face distincte du pa-
quet.
[0013] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- le volet mobile est une partie de la feuille d'enve-
loppe délimitée par une prédécoupe ou une décou-
pe de la feuille d'enveloppe agencée dans un angle
du paquet et comprenant trois tronçons qui s'éten-
dent chacun sur une face distincte du paquet, en ce
qu'un premier tronçon s'étend sur une première fa-
ce entre deux arêtes concourantes, et en ce que les
deuxième et troisième tronçons s'étendent sur une
deuxième et une troisième face respectivement à
partir de chacune des extrémités du premier
tronçon ;

- le premier tronçon est un arc de cercle dont le cen-
tre correspond sensiblement au point de concours
des trois arêtes qui délimitent l'angle du paquet ;

- le premier tronçon comporte au moins un segment
de droite ;

- la prédécoupe ou la découpe est sensiblement sy-
métrique par rapport à un plan passant par l'arête
commune aux deuxième et troisième faces et par
la bissectrice de l'angle formé par les deux autres
arêtes ;

- le premier tronçon est un segment de droite perpen-
diculaire à un plan passant par l'arête commune aux
deuxième et troisième faces et par la bissectrice de
l'angle formé par les deux autres arêtes ;

- la première face est l'une des faces frontales ;
- au moins l'un des produits en papier est un

mouchoir ;
- au moins l'un des produits en papier est une

serviette ;
- la première face est l'une des faces adjacentes aux

faces frontales ;

[0014] Selon un mode de réalisation préférée de
l'invention :

- la hauteur et la largeur sont égales de façon que le
paquet comporte des faces frontales avant et arriè-
re carrées ;

- chaque produit en papier est plié de façon à former
un carré dont le nombre d'épaisseur de papier ab-
sorbant est un multiple de quatre ;
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- chaque produit en papier plié comporte seize épais-
seurs de papier absorbant ;

- sa hauteur et sa largeur sont comprises entre 50 et
58 millimètres.

[0015] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture la description détaillée
qui suit pour la compréhension de laquelle on se repor-
tera aux dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue qui représente schématique-
ment et en perspective un exemple d'un paquet de
mouchoirs en papier réalisé selon l'état de la tech-
nique, un volet mobile étant en position de
fermeture ;

- la figure 2 est une vue similaire à celle représentée
à la figure 1, le volet mobile étant en position
d'ouverture ;

- la figure 3 est une vue schématique et en perspec-
tive d'un paquet de mouchoirs comportant des
moyens d'ouverture réalisés conformément à
l'invention ;

- les figures 4 à 6 sont des vues schématiques et en
perspective illustrant les étapes successives de dé-
gagement de la zone de préhension d'un paquet de
mouchoirs en papier similaire à celui représenté à
la figure 3 ;

- la figure 7 est une vue schématique et en perspec-
tive d'un autre exemple d'un paquet de produits de
papier réalisé selon l'invention et ayant des faces
frontales carrées ;

- la figure 8 est une vue similaire à celle représentée
à la figure 3, le tronçon de la prédécoupe situé sur
la face frontale avant rectangulaire étant un seg-
ment de droite ;

- la figure 9 est une vue schématique et en perspec-
tive d'un paquet de mouchoirs comportant des
moyens d'ouverture réalisés conformément à une
variante de l'invention.

[0016] Afin de faciliter la compréhension de la des-
cription et des revendications, on utilisera, à titre non
limitatif, les termes avant, arrière, droite, gauche, haut
et bas conformément aux figures.
[0017] Les figures 1 et 2 représentent chacune un pa-
quet 16 de produits en papier, ici de mouchoirs 18 en
papier, selon l'état de la technique.
[0018] Le paquet 16 de mouchoirs 18 en papier est
de forme générale parallélépipédique rectangle. Il est
constitué d'une feuille d'enveloppe 20 en matériau sou-
ple, telle qu'une feuille en matière plastique, et il com-
porte deux faces frontales avant 22 et arrière 24, et qua-
tre faces latérales gauche 26, droite 28, supérieure 30
et inférieure 32.
[0019] La feuille d'enveloppe 20 est réalisée en un
matériau souple généralement un film de polyéthylène
d'épaisseur comprise entre 20 et 50 microns.
[0020] Le paquet 16 de mouchoirs 18 comporte, ici

sur sa face frontale avant 22, des moyens d'ouverture
34 qui consistent en un volet 36 qui est prédécoupé se-
lon des pointillés 38.
[0021] La figure 1 représente le volet 36 dans une po-
sition de fermeture. La figure 2 représente quant à elle
le volet 36 dans sa position d'ouverture.
[0022] Conformément aux figures 1 et 2, le volet mo-
bile 36 est articulé autour d'un axe 39 qui, ici est con-
fondu à une arête 41 commune à la face frontale avant
22 et à la face supérieure 30. Ainsi, l'axe 39 est sensi-
blement parallèle aux plans parallèles contenant les
mouchoirs pliés 18.
[0023] Lors de la première utilisation, une sollicitation
de la partie inférieure 40 du volet 36 vers l'avant et/ou
vers le haut du paquet 16 permet de le séparer de la
face frontale avant 22 selon les pointillés 38. Le volet
36 est alors rendu mobile entre sa position de fermeture
et une position d'ouverture, permettant le dégagement
d'une zone de préhension d'au moins un mouchoir 18
en papier.
[0024] De façon à maintenir le volet 36 en position de
fermeture après sa première utilisation, des moyens de
maintien 42, tels qu'une bande adhésive, sont fixés sur
la partie inférieure 40 du volet mobile 36. Les moyens
de maintien 42 peuvent être décollés et recollés plu-
sieurs fois sur la face frontale avant 22 de l'enveloppe
20.
[0025] Le paquet 16 de mouchoirs 18 parallélépipé-
dique est défini par une hauteur H, une largeur L et une
épaisseur E.
[0026] Ce type de moyens d'ouverture 34 d'un paquet
16 de mouchoirs 18 présente notamment les inconvé-
nients décrits précédemment.
[0027] Dans le but de remédier à ces inconvénients,
l'invention propose, conformément aux figures 3 à 9,
que le volet mobile 36 soit une partie de la feuille d'en-
veloppe 20 qui est délimitée par une prédécoupe 72 de
la feuille d'enveloppe 20 et qui est agencée dans un an-
gle 74, ici supérieur avant droit, du paquet 16 de mou-
choirs 18.
[0028] La prédécoupe 72 comprend trois tronçons qui
s'étendent chacun dans une face distincte de l'envelop-
pe 20.
[0029] Un premier tronçon central ou intermédiaire 76
est réalisé dans une première face, ici la face frontale
avant 22. Il consiste par exemple en un arc de cercle
dont le centre correspond sensiblement au sommet de
l'angle 74, c'est-à-dire au point de concours des trois
arêtes qui délimitent l'angle 74 du paquet 16, et qui
s'étend entre deux arêtes 41 et 78 concourantes qui cor-
respondent aux deux arêtes de la face avant 22. Les
dimensions de l'arc de cercle sont, de préférence, pro-
ches de celles de l'extrémité du pouce d'un utilisateur.
[0030] Les deuxième et troisième tronçons d'extrémi-
té 80 et 82 s'étendent chacun sur une deuxième et troi-
sième face, ici, sur la face latérale supérieure 30 et la
face latérale droite 28 respectivement.
[0031] Chaque tronçon d'extrémité 80, 82 est un seg-
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ment de droite parallèle à l'arête 84 qui correspond à
l'intersection des faces 28 et 30, et il s'étend sur une
longueur réduite égale à quelques mm.
[0032] Lors de la première utilisation, conformément
à la figure 4, l'utilisateur maintient le paquet 16, par
exemple dans sa main gauche 81 lorsqu'il est droitier,
dans une position verticale, la face frontale 22 lui faisant
face. Puis il appuie avec un doigt, qui peut être le pouce
83 de sa main droite, sur le volet 36, de façon à décou-
per les tronçons de l'enveloppe 20 qui sont situés entre
les orifices de la prédécoupe 72. Ainsi, le volet 36 est
rendu mobile.
[0033] Pour sortir un mouchoir plié 18 du paquet 16,
l'utilisateur doit poursuivre le mouvement de pression
qu'il exerce avec son pouce de façon à mettre le volet
mobile 36 en position d'ouverture permettant le déga-
gement d'une zone de préhension 86, conformément à
la figure 5, qui est situé dans l'angle supérieur. Il peut
alors facilement se saisir d'un coin d'un mouchoir 18 et
l'extraire de l'enveloppe 20. Le geste d'extraction d'un
mouchoir 18 du paquet 16 selon l'invention est donc fa-
cile et naturel pour l'utilisateur.
[0034] Avantageusement, l'ouverture du paquet 16
de mouchoirs 18 peut être réalisée avec une seule main.
Par exemple, le pouce et le majeur maintiennent le pa-
quet 16, et l'index dégage la zone de préhension 86, ou
encore le pouce dégage la zone de préhension 86, le
paquet 16 de mouchoir 18 étant calé par la paume de
la main et les autres doigts étant repliés sur le paquet 16.
[0035] L'extraction du mouchoir 18 est réalisée glo-
balement selon une diagonale de la face frontale avant
22 du paquet 16, et elle est facilitée car les efforts de
frottement sont répartis sur les deux tés du mouchoir 18
qui sont adjacents à la zone de préhension 86.
[0036] Lorsque le mouchoir 18 est sorti de l'envelop-
pe 20 la zone de préhension 86 est recouverte par le
volet mobile 36.
[0037] Le volet mobile 36 peut aussi revenir de lui mê-
me en position de fermeture conformément à la figure 6.
[0038] Le mouvement de retour du volet mobile 36
vers sa position de fermeture résulte notamment de
l'élasticité d'une partie de l'enveloppe 20 située dans
une zone 88 comprise entre les deux extrémités libres
des deuxième et troisième tronçon 80 et 82 respective-
ment qui tend à ramener automatiquement le volet mo-
bile 36 en position de fermeture.
[0039] Un tel paquet 16 de mouchoirs 18 permet la
suppression des moyens de maintien 42 ce qui réduit
les coûts de fabrication. L'enveloppe 20 du paquet 16
n'est plus constituée que d'un seul matériau.
[0040] De plus, le volet mobile 36 permet une ferme-
ture à nouveau du paquet 16 plus hermétique que selon
l'état de la technique. En effet, l'ouverture est plus étroite
et le volet mobile 36 est maintenu en position de ferme-
ture par l'effet élastique de la zone 88. Les mouchoirs
pliés 18 sont alors mieux protégés et se salissent moins.
[0041] Le volet mobile 36 étant réalisé dans un angle
du paquet 16, il permet, après la première utilisation, de

réduire la diminution de rigidité du paquet 16 due à sa
découpe.
[0042] Avantageusement, la hauteur H et la largeur L
du paquet 16 sont égales, de façon que les faces fron-
tales avant 22 et arrière 24 soient carrées.
[0043] Les dimensions de la hauteur H et de la largeur
L du paquet 16 de mouchoirs 18 peuvent cependant
présenter une tolérance de plus ou moins 4 millimètres
pour un écart type de l'ordre de 2 mm.
[0044] Cette tolérance s'applique également pour la
dimension de la hauteur par rapport à la dimension de
la largeur.
[0045] De ce fait, on entend par hauteur et largeur
égales, une hauteur et une largeur qui peuvent ne pas
être strictement égales et présenter une certaine varia-
tion l'une par rapport à l'autre.
[0046] De préférence, la largeur L du paquet 16 de
mouchoirs 18 selon l'invention est égale à la largeur L
des paquets 16 selon l'état de la technique c'est-à-dire
à une valeur comprise entre 50 et 58 mm. Ainsi, la hau-
teur H du paquet 16 selon l'invention est inférieure à la
hauteur H des paquets 16 réalisés selon l'état de la tech-
nique.
[0047] Les dimensions du paquet 16 selon l'invention
sont réduites par rapport aux paquets 16 de mouchoirs
18 de types connus.
[0048] L'extraction des mouchoirs pliés 18 hors du
paquet 16 est facilitée car leur forme carrée symétrique
permet une répartition homogène et équilibrée des ef-
forts de frottement entre le mouchoir plié 18 extrait et
l'intérieur de l'enveloppe 20.
[0049] Les faces frontales avant 22 et arrière 24 étant
carrées, la fabrication du paquet 16 est facilitée puisque
la prédécoupe 72 peut être réalisée indifféremment
dans l'un des huit coins des l'une des faces frontales 22
et 24.
[0050] Le procédé d'emballage est aussi simplifié car
il n'est pas nécessaire d'orienter les côtés des mou-
choirs pliés 18 par rapport à la largeur L ou à la hauteur
H du paquet 16.
[0051] Pour les mêmes raisons, l'utilisation du paquet
16 de mouchoirs 18 est simplifiée. En effet, quel que
soit le coin à proximité duquel est réalisé le volet mobile
36, une rotation du paquet 16 autour d'un ou plusieurs
axes perpendiculaires à ses faces permet de mettre le
volet mobile 36 dans la position la plus favorable à l'uti-
lisateur. C'est-à-dire, par exemple dans le coin supé-
rieur droit pour un droitier. Il n'y a plus de notion de hau-
teur, ou de largeur. L'extraction d'un mouchoir plié 18
est donc un geste encore plus facile et plus naturel pour
l'utilisateur.
[0052] Pour ce mode de réalisation, il est encore plus
facile d'ouvrir le paquet 16 avec une seule main, ce qui
facilite son utilisation.
[0053] De plus, le paquet 16 selon l'invention est dis-
cret et permet de réduire l'encombrement, par exemple
des poches et des sacs à main dans lesquels il peut être
transporté.
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[0054] Il limite aussi le risque d'endommagement des
vêtements, notamment des poches, dans lesquels il est
glissé.
[0055] Le format parallélépipédique à faces frontales
22 et 24 carrées du paquet 16 permet d'augmenter sa
rigidité. Ainsi, il est plus rigide et conserve sa forme lors-
qu'il est soumis à des efforts, notamment lorsqu'il est
dans la poche d'un pantalon ou dans un sac à main.
[0056] Le premier tronçon 76 peut avoir une forme dif-
férente, telle qu'un segment de droite, conformément à
la figure 8, qui peut être perpendiculaire à un plan pas-
sant par l'arête commune aux deuxième et troisième fa-
ces et passant par la bissectrice de l'angle formé par les
deux autres arêtes.
[0057] Selon une variante de l'invention, la prédécou-
pe 72 peut comporter deux tronçons 92, 94 qui sont re-
liés entre eux et qui s'étendent chacun sur une face dis-
tincte 22, 28 du paquet 16, conformément à la figure 9.
[0058] Les deux tronçons 92 et 94 sont deux seg-
ments de droite qui sont, ici, réalisés sur la face frontale
avant 22 entre les arêtes 41 et 78, et sur la face latérale
droite 28 entre les arêtes 78 et 84 respectivement à
proximité de l'angle 74 supérieur avant droit du paquet
16. Ainsi, lors de son ouverture, le volet mobile 36 pivote
autour d'un axe 96 situé dans la face latérale supérieure
30 et passant par le point de concours de la prédécoupe
72 et des arêtes 41 et 84.
[0059] Avantageusement, les triangles définis par la
prédécoupe 72 et les arêtes 41, 78 et 84 du paquet 16
sont équilatéraux. La zone de préhension 86 a alors la
forme d'une pyramide équilatérale, c'est-à-dire que ses
quatre faces sont égales. Ainsi, la zone de préhension
86 dégage une zone pyramidale de l'empilement de
mouchoirs 18.
[0060] Les deux tronçons 92 et 94 peuvent aussi être
deux arcs de cercle dont les dimensions sont par exem-
ple proches de celles de l'extrémité du pouce de l'utili-
sateur.
[0061] Selon ces deux dernières variantes, le volet
mobile 36 n'est pas maintenu en position de fermeture,
il est alors avantageux d'y fixer des moyens de maintien
42 telle qu'une bande ou une pastille adhésive.
[0062] Pour permettre le retour du volet mobile 36 et
son maintien en position de fermeture, il est avantageux
que les tronçons 92 et 94 issus de l'arête 78 ne se pro-
longent pas jusqu'aux arêtes 41 et 84 respectivement
de la face latérale supérieure 30 du paquet 16 de mou-
choirs 18.

Revendications

1. Paquet (16) de produits (18) en papier absorbant
empilés, du type qui comporte une feuille en maté-
riau souple, telle qu'une feuille d'enveloppe (20) en
matière plastique, qui est de forme générale paral-
lélépipédique définie par une hauteur (H), une lar-
geur (L) et une épaisseur (E), et du type qui com-

prend des moyens d'ouverture permettant de déga-
ger une zone de préhension (86) d'au moins un pro-
duit (18) en papier pour l'extraire individuellement
de l'enveloppe (20) et du type dont les moyens
d'ouverture comportent un volet (36) qui est mobile
entre une position d'ouverture qui permet le déga-
gement de la zone de préhension (86) d'au moins
un produit (18) en papier plié, et une position de fer-
meture recouvrant la zone de préhension (86), et
qui est une partie de la feuille d'enveloppe (20) dé-
limitée par une prédécoupe (72) ou une découpe
de la feuille d'enveloppe (20),

caractérisé en ce que la prédécoupe (72) ou
découpe est agencée dans un angle (74) du paquet
(16) et comprend au moins deux tronçons qui sont
reliés entre eux et qui s'étendent chacun sur une
face distincte (22, 28) du paquet (16).

2. Paquet (16) de produits (18) en papier selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que le volet mo-
bile (36) est une partie de la feuille d'enveloppe (20)
délimitée par une prédécoupe (72) ou une découpe
de la feuille d'enveloppe (20) agencée dans un an-
gle (74) du paquet (16) et comprenant trois tronçons
(76, 80, 82) qui s'étendent chacun sur une face dis-
tincte du paquet (16), en ce qu'un premier tronçon
(76) s'étend sur une première face entre deux arê-
tes (41, 78) concourantes, et en ce que les deuxiè-
me (80) et troisième (82) tronçons s'étendent sur
une deuxième et une troisième face respectivement
à partir de chacune des extrémités du premier tron-
çon (76).

3. Paquet (16) de produits (18) en papier selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que le
premier tronçon (76) est un arc de cercle dont le
centre correspond sensiblement au point de con-
cours des trois arêtes qui délimitent l'angle du pa-
quet (16).

4. Paquet (16) de produits (18) en papier selon la re-
vendication 2, caractérisé en ce que le premier
tronçon (76) comporte au moins un segment de
droite.

5. Paquet (16) de produits (18) en papier selon l'une
quelconque des revendications 2 à 4, caractérisé
en ce que la prédécoupe (72) ou la découpe est
sensiblement symétrique par rapport à un plan pas-
sant par l'arête commune aux deuxième et troisiè-
me faces et par la bissectrice de l'angle formé par
les deux autres arêtes (41, 78).

6. Paquet (16) de produits (18) en papier selon l'une
quelconque des revendications 2 à 5, caractérisé
en ce que le premier tronçon (76) est un segment
de droite perpendiculaire à un plan passant par
l'arête commune aux deuxième et troisième faces
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et par la bissectrice de l'angle formé par les deux
autres arêtes (41, 78).

7. Paquet (16) de produits (18) en papier selon l'une
quelconques des revendications 2 à 6, caractérisé
en ce que la première face est l'une des faces fron-
tales (22, 24).

8. Paquet (16) de produits (18) en papier selon l'une
quelconque des revendications 2 à 6, caractérisé
en ce que la première face est l'une des faces ad-
jacentes (26, 28, 30, 32) aux faces frontales (22,
24).

9. Paquet (16) de produits (18) en papier selon l'une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce qu'au moins l'un des produits (18)
en papier est un mouchoir.

10. Paquet (16) de produits (18) en papier selon l'une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce qu'au moins l'un des produits (18)
en papier est une serviette.

11. Paquet (16) de produits (18) en papier selon l'une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que la hauteur (H) et la largeur (L)
sont égales de façon que le paquet (16) comporte
des faces frontales avant (22) et arrière (24) car-
rées.

12. Paquet (16) de produits (18) en papier selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que
chaque produit (18) en papier est plié de façon à
former un carré dont le nombre d'épaisseur de pa-
pier absorbant est un multiple de quatre.

13. Paquet (16) de produits (18) en papier selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que
chaque produit (18) en papier plié comporte seize
épaisseurs de papier absorbant.

14. Paquet (16) de produits (18) en papier selon l'une
des revendications 12 ou 13, caractérisé en ce
que sa hauteur et sa largeur sont comprises entre
50 et 58 millimètres.
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